
 Renvoyer ou faxer:

Association suisse des droguistes, Case postale 3516, 2500 Bienne 3, téléphone 032 328 50 57, fax 032 328 50 41

Expéditeur

Téléphone

No ASD

Date	

Signature

Ce modèle est valable pour toute l’année 2012. 

** Distribution par votre centrale de distribution:  l’ASD organise la livraison de la Tribune du droguiste directement  
de l’imprimerie à l’adresse de la centrale de distribution de votre choix.  
Coûts: les frais de transport imprimerie/centrale de distribution et la distribution par votre centrale de distribution sont à votre charge. 

Votre centrale de distribution:

Important: La Tribune du droguiste paraît toujours au début du mois, sauf l’édition de janvier/février (arrive à la mi- janvier) 

A com
m

ander jusqu’au 8 novem
bre 2011 au plus 

tard pour l’édition de janvier/février. 

Tribune du droguiste 2012 

* 100 ex. si le chiffre d’affaires est inférieur à Fr. 440 000.–/tous les prix hors TVA

Tirages supplém
entaires et distribution  

de la Tribune du droguiste

Tribune du  
droguiste no

Ex.  
gratuits*

Ex. suppl. livrés à 
votre droguerie ou 
à votre centrale de 
distribution** 11 cts 
par ex.

Ex. suppl. à distri-
buer par l’ASD 
20 cts par ex.  
avec in-folder

Ex. suppl. à distri- 
buer par l’ASD 
22 cts par ex. 
sans in-folder

NPA Localité Nombre 
exact d’ex./ 
de ménages**

Janvier/février 400 ex.   

Mars 400 ex.       

Avril 400 ex.        

Mai 400 ex.     

Juin 400 ex.     

Juillet/août 400 ex.           

Septembre 400 ex.         

Octobre 400 ex.           

Novembre 400 ex.           

Décembre 400 ex.



Jaquette de la Tribune du droguiste 2012
Commande d’exemplaires supplémentaires  
avec impression individualisée.   

Je suis intéressé par la variante:

 A	 Surface: 95 x 60 mm

 B	 Surface: 95 x 138 mm		

 C	 Surface pages 1/2/3: 95 x 138 mm / page 4: 95 x 110 mm

Silvia Rüegsegger vous contactera pour convenir de tous les détails.

1re ligne: nom de la droguerie (17 caractères au maximum)

2e ligne: nom (17 caractères au maximum)

3e  ligne: rue (22 caractères au maximum)

4e ligne: localité (22 caractères au maximum)

5e ligne: téléphone et fax (22 caractères au maximum)

6e ligne: adresse internet ou e-mail (22 caractères au maximum)

Données pour l’impression de l’adresse sur la jaquette de la Tribune du droguiste

  Impression texte comme auparavant

 Renvoyer ou faxer:

Association suisse des droguistes, Case postale 3516, 2500 Bienne 3, téléphone 032 328 50 57, fax 032 328 50 41

Expéditeur

Téléphone

No ASD

Date

Signature

Ce modèle est valable pour toute l’année 2012. 

Nous choisissons la variante suivante:

1    photo du droguiste	 2    logo    3    photo de l’équipe

  photo comme auparavant		   
  nouvelle photo		  Fichiers avec résolution numérique 300 dpi en format jpg ou tif.

	 	 ➔  Envoyer par mail à: s.ruegsegger@drogistenverband.ch



Jaquette de la Tribune du droguiste 2012

1re ligne: nom de la droguerie (17 caractères au maximum)

2e ligne: nom (17 caractères au maximum)

3e  ligne: rue (22 caractères au maximum)

4e ligne: localité (22 caractères au maximum)

5e ligne: téléphone et fax (22 caractères au maximum)

6e ligne: adresse internet ou e-mail (22 caractères au maximum)

Données pour l’impression de l’adresse sur la jaquette de la Tribune du droguiste

Brochures 2012
Les brochures «L’essentiel en bref», avec des thèmes porteurs pour le chiffre  
d’affaires de la droguerie, comme «la concentration», «en voyage»  
ou «le stress», etc., sont encartées dans tous les numéros de la Tribune du droguiste.   
Vous pouvez commander des brochures supplémentaires pour les remettre spécialement  
à vos clients ou pour les utiliser comme outils de conseil dans votre droguerie.  
La commande minimale pour les brochures est de 100 exemplaires à 10 centimes l’exemplaire. 

		  Commande des brochures
		  (Les lots contiennent toujours 100 exemplaires) 
		  Il n’est pas possible de commander des lots de moins de 100 ex. 

Janvier/février	 Une bonne protection pour la peau

Mars	 La concentration

Avril	 Tensions et crispations

Mai	 La santé des veines et des jambes

Juin	 En voyage

Juillet/août	 Les blessures sportives

Septembre	 L’hygiène buccale

Octobre	 Le système immunitaire

Novembre	 L’alimentation au travail/la digestion

Décembre	 Le stress

 Renvoyer ou faxer:

Association suisse des droguistes, Case postale 3516, 2500 Bienne 3, téléphone 032 328 50 57, fax 032 328 50 41

Expéditeur

Téléphone

No ASD

Date

Signature

Ce modèle est valable pour toute l’année 2012. 

A commander jusqu’au  
8 novembre 2011 au plus tard 
pour l’édition de janvier/février.



Dates importantes en 2012
Vous pouvez commander des tirages supplémentaires pendant toute l’année.  
Voici déjà les délais 2012 qui vous permettront de planifier ces commandes dès à présent.

Vous voulez commander des exemplaires supplémentaires? Distribuer la Tribune du droguiste  
dans les ménages? Ou profiter de la jaquette variante B? Alors voici les dates importantes: 

Edition			   Délai
Janvier/février		  23 novembre 2011
Mars			   20 janvier 2012
Avril			   21 février 2012
Mai			   19 mars 2012
Juin			   19 avril 2012
Juillet/août		  21 mai 2012
Septembre		  23 juillet 2012
Octobre			  21 août 2012
Novembre		  21 septembre 2012
Décembre		  23 octobre 2012

Dernière possibilité de fournir des données pour la jaquette de la Tribune du droguiste, variante A:

Edition			   Délai
Janvier/février		    9 décembre 2011
Mars			   27 janvier 2012
Avril			   27 février 2012
Mai			   26 mars 2012
Juin			   24 avril 2012
Juillet/août		  28 mai 2012
Septembre		  27 juillet 2012
Octobre			  27 août 2012
Novembre		  28 septembre 2012
Décembre		  29 octobre 2012

Pour la variante C de la jaquette, veuillez nous contacter au moins deux mois avant le mois de parution!! 
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